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Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie Jeremy Dagnies Département de Sciences Politiques, Sociales et de Communication – FUCAM Communication au Colloque de lancement de l’Institut de Sciences Politiques Louvain-Europe (ISPOLE) : « Belgique, Europe et mondialisation : quelles équations ? » Louvain-la-Neuve, 13-14 octobre 2010



1. Introduction Cette communication vise à apprécier l’impact sur les politiques du tourisme de la communautarisation (1970 et 1980) et de la régionalisation (1994) de la compétence touristique en Belgique. Dans ce cadre, nous nous posons plusieurs questions auxquelles la présente contribution tente d’apporter des réponses. Premièrement, dans quelle mesure le transfert de responsabilité a-t-il modifié les fondements mêmes de la politique touristique, ce que Paul Sabatier (2007) et Pierre Muller (1987) appellent respectivement le « policy core » ou le « référentiel sectoriel ». En d’autres termes, les « théories » qui fondent la politique du tourisme se sont-elles transformées avec le changement d’échelle résultant des réformes institutionnelles belges ? Le groupe d’acteurs dominant (médiateurs ou coalisation de cause) a-t-il été renversé ou renouvelé en 1970, 1980 et 1994 ? Si c’est le cas, jusqu’où la formulation de la politique en a-t-elle été affectée ? Les changements d’échelle se sont-ils produits à un moment où le rapport entre le référentiel global (grands cadres d’interprétation du monde) et le référentiel sectoriel (la manière dont nous concevons le tourisme) était problématique (Muller, 1987, p.196-198)? Nous pouvons en effet nous interroger sur ce point, sachant que selon l’auteur, nous sommes passés dans les années 70 du référentiel modernisateur qui légitimait l’interventionnisme étatique au référentiel de marché qui pousse au désengagement de l’Etat. Des chocs externes (changements de l’opinion publique, des conditions socioéconomiques, des outputs des autres politiques…) se sont-ils produits au sens de Paul Sabatier (2007, p.198)? En dehors des périodes de transformation, peut-on observer une relative stabilité du référentiel ou du « policy core », ainsi que des médiateurs ou de la coalition de cause ? Qu’en est-il des aspects secondaires (instruments et modes opératoires) de la politique ? Pour répondre à ces questions, nous entamons notre contribution en présentant les caractéristiques du secteur du tourisme. Cette réflexion est suivie d’une revue de la littérature traitant de l’analyse des politiques publiques qui nous aidera à identifier plusieurs variables susceptibles de rendre compte de changements majeurs ou mineurs d’une politique touristique. A partir de ces variables et d’une analyse 1 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



diachronique détaillée des politiques touristiques menées depuis 1921 en Belgique, puis en Communauté française et en Wallonie, nous tentons d’évaluer les mutations de politique et leur ampleur. Nos conclusions visent à comprendre de manière plus fine les causes du changement ou de l’incrémentalisme observé, en intégrant les théories de Paul Sabatier et Pierre Muller.



2. Le tourisme : un secteur particulier La plupart des organisations internationales et des auteurs scientifiques travaillant sur les questions relatives au loisir et au voyage (Elliot, 1997, p.11; Hall, 2000, p.82; Meyer, 2005, p.7-25; Commission européenne, 2006 ; Burns & Novelli, 2007, p.1; Dredge & Jenkins, 2007 p.227; Page, 2009, p.420; OCDE, 2010, p.59) arrivent à trois conclusions similaires, en l’occurrence, que le tourisme est un concept qui peut se définir de manière variable, qu’il correspond à un système ou secteur complexe, évolutif et ouvert, et par conséquent, que les pouvoirs publics doivent faire face à de nombreux écueils pour gouverner efficacement celui-ci. Tout d’abord, alors que personne ne remet en question son importance dans la société et l’économie, le tourisme a du mal à s’imposer parmi les problèmes prioritaires de l’agenda politique. De même, il n’est pas encore systématiquement reconnu comme une industrie majeure, au même titre que l’automobile ou l’énergie. Cette situation prévaut non seulement dans les zones où les bénéfices tirés de cette activité sont faibles, mais aussi dans des pays et régions où le tourisme contribue de manière significative au PIB et à la création d’emplois. Par exemple, en Wallonie, malgré une attention croissante accordée par les décideurs publics aux questions de nature touristique, le domaine demeure encore de seconde importance dans les négociations visant la formation d’une majorité parlementaire et l’élaboration d’un programme gouvernemental. Il arrive aussi que le mot « tourisme » ne figure pas dans le titre officiel du Ministre. Ceci n’enlève rien aux mérites du Ministre compétent qui doit dès lors négocier âprement avec ses partenaires gouvernementaux, composer avec de nombreuses contraintes institutionnelles et se battre au quotidien pour soutenir le secteur et mettre en œuvre des actions d’envergure. La part des questions parlementaires dédiées à des enjeux touristiques reste aussi assez faible, en comparaison à d’autres secteurs. Si nous nous tournons vers les destinations majeures de notre monde, le phénomène semble comparable, puisque le tourisme n’occupe guère dans l’agenda politique une place à la hauteur de sa portée économique. Par exemple, en France, le tourisme participe à près de 7% du PIB, et pourtant la matière est gérée par des membres du gouvernement de rang inférieur (ministres délégués ou secrétaires d’Etat). Ce problème de reconnaissance politique peut résulter d’une relative lenteur dans la mise en place aux niveaux international, national et régional d’indicateurs permanents et fiables visant à évaluer le poids économique, social et l’emprunte environnementale du tourisme (OCDE, 2010, p.94). Il peut aussi être lié au grand nombre de politiques affectant le tourisme et aux limites ambigües du secteur, certains pouvant percevoir les questions touristiques comme invasives par rapport à d’autres politiques dominantes (éducation, environnement, aménagement du territoire, relations internationales…). Enfin, il est difficile d’estimer le retour électoral résultant d’une excellente politique touristique mise en œuvre durant plusieurs années. Les recherches scientifiques à ce propos se réduisent d’ailleurs à une peau de chagrin (Cruz & Bersales, 2007, p.22). La 2 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



couverture médiatique de grands projets d’investissement ou de réaménagement urbain permet, certes, à certains responsables politiques de bénéficier d’une bonne couverture médiatique. Mais qu’en est-il des actions de fond qui visent à satisfaire et attirer des touristes, avec comme finalité la création peu perceptible d’emplois directs et indirects ? Deuxièmement, le tourisme reste une industrie particulièrement morcelée et étendue, intégrant un nombre important de « maillons » produits par des acteurs issus des secteurs public, privé et associatif. Comme épinglé par la méthodologie des comptes satellites du tourisme (CEC, OCDE, NU et UNWTO, 2001, p.58), les voyageurs sont susceptibles de consommer des services d’hébergement (hôtels, campings, gîtes, chambres d’hôtes…), de restauration, de transport (ferroviaire, fluvial, terrestre ou aérien), d’information, de conseil et d’organisation (tours opérateurs, agences de voyage, offices du tourisme…), d’animation (guides, événements…), ainsi que des attractions et sites touristiques de nature diverse (art créatif, parcs récréatifs, musées, activités sportives…). Certains services sont fournis par des entreprises évoluant dans des secteurs économiques ou sociaux a priori non touristiques (commerces, pharmacies, poste…). D’autres services et biens publics tels que la signalisation, les infrastructures routières, l’aménagement urbain et paysager, le patrimoine bâti, naturel et intangible, la propreté, la sécurité et la tranquillité publique ou encore l’hospitalité offerte par les communautés d’accueil, contribuent aussi à l’expérience touristique vécue par un visiteur. Par conséquent, en tant qu’activité multisectorielle, différents domaines, régulés par des politiques publiques spécifiques, affectent la performance du tourisme, sans nécessairement être élaborées et mises en œuvre dans le cadre d’une stratégie commune ou d’une étroite coordination. Par exemple, les entrepreneurs touristiques tombent sous l’autorité ou l’influence de différentes politiques et administrations, relevant soit du secteur spécifiquement touristique (standards de qualité, reconnaissance et classement des hébergements, participation aux campagnes de promotion, collaboration avec les offices du tourisme…), soit d’autres domaines comme la fiscalité, l’inspection sanitaire, le droit civil, social et du travail, le patrimoine (conservation et valorisation des sites et monuments), la culture (événements, expositions et collections, patrimoine intangible et culturel…), l’aménagement du territoire et l’urbanisme, l’environnement et la mobilité ou encore les politiques économiques. Enfin, la qualité de la main d’œuvre touristique dépend essentiellement des actions menées au sein du secteur de l’enseignement, de la formation et de l’emploi. Toutes ces politiques peuvent aussi être élaborées et mises en œuvre à des niveaux géographiques différents, par des institutions disposant d’une autonomie plus ou moins importante et poursuivant des objectifs parfois hétérogènes. Toutefois, même si nous constatons que les pouvoirs centraux des Etats rencontrent des difficultés à juguler et encadrer dans un même cadre stratégique les initiatives émanant des niveaux régionaux et locaux, nous pouvons constater qu’un nombre croissant de gouvernements des pays de l’OCDE essaient de développer des programmes stratégiques visant à optimiser la cohérence d’ensemble, l’efficience et les synergies entres les politiques menées aux différents échelons institutionnels, mais aussi dans divers domaines d’intervention. Ce défi est d’autant moins évident que certains Etats ont connu un profond processus de décentralisation ou de régionalisation qui accorde aujourd’hui à des entités politiques infranationales une forte autonomie d’actions. Le défi consiste donc pour les pouvoirs publics de trouver les moyens de mettre en place une approche de type « The whole of governement » (OCDE, 2010, p.59). 3 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



Troisièmement, le développement touristique se fonde essentiellement sur une logique de marché, provoquant une tension permanente entre les problèmes rencontrés par les résidents locaux et les questions de compétitivité et d’attractivité des destinations. D’un point de vue mercantiliste, la priorité réside dans la satisfaction et la séduction des visiteurs, en vue de fidéliser les clientèles, de gagner des parts de marché, d’élever le niveau des arrivées, des nuitées et des dépenses touristiques. Il en résulte le développement de politiques ambitionnant d’adapter les territoires aux attentes des visiteurs, euxmêmes regroupés en « segments », à travers des actions de communication (publicité, marque territoriale, packages…) ainsi que par l’intermédiaire de programmes d’aménagement et de structuration de l’offre (facilités et équipements, investissements, rénovation urbaine, infrastructures de transport et d’accueil…). Ces politiques résultent en général de stratégies marketing fondées sur des études de marché plus ou moins approfondies. De l’autre côté, du point de vue des communautés d’accueil, les résidents locaux ne sont pas toujours enthousiastes de voir leur territoire formaté en vue d’être vendu à des touristes. C’est notamment le cas lorsque des commerçants ou citoyens se mobilisent contre le réaménagement des centres urbains ou la construction d’imposantes infrastructures dont la finalité s’avère surtout touristique (Tour « Michelin » à Tournai ; Abbaye de Villers-la-Ville). Les populations locales sont aussi régulièrement invitées par les gestionnaires de destinations, à montrer leur sens de l’accueil et de l’hospitalité ou à devenir de véritables ambassadeurs du territoire, sans que ne soit réellement perçu ou compris l’intérêt direct ou le sens d’adopter un tel comportement. De plus, quand les flux de visiteurs ou les flux monétaires sont peu visibles aux yeux des populations locales, les décideurs publics ont parfois du mal à légitimer les dépenses publiques en faveur de projets touristiques. A l’inverse, quand le tourisme de masse s’impose au sein d’une destination, les communautés et leur environnement sont susceptibles de souffrir de la pression exercée par l’activité touristique, notamment en raison d’une forte polarisation géographique et d’une saisonnalité élevée des flux de visiteurs (congestion du trafic, problèmes de parking, bruit, pollution de l’air et de l’eau, détérioration du patrimoine naturel et construit, hausse des prix…). Cette situation peut également mener à l’émergence de nouvelles questions auxquelles les décideurs publics doivent répondre, voire au rejet pur et simple du tourisme par les autochtones. Les décideurs publics doivent ici réfléchir à une démarche de « légitimation » du tourisme pour les territoires. Quatrièmement, les activités touristiques affectent les performances économiques, sociales et environnementales, aux niveaux local, régional, national, continental et mondial. Cela signifie que les communautés d’accueil ne sont pas les seules à être touchées par le développement touristique, puisque les régions avoisinantes, des destinations ou territoires émetteurs plus lointains, voire la planète tout entière peuvent être affectés par l’essor ou le déclin d’une destination locale quelconque. En effet, toute destination qui se développe appelle de nouveaux déplacements essentiellement routiers et aériens, dont l’impact sur le réchauffement climatique et la consommation des énergies fossiles est indiscutable. A côté des enjeux mondiaux, le développement touristique peut également générer des externalités positives et négatives touchant des territoires proches de la destination, à travers des effets de débordement (localisation d’hébergements touristiques en périphérie du pôle touristique, synergie entre différentes destinations frontalières et renforcement de l’attractivité d’un espace touristique plus étendu, effets sur le marché du travail…), des effets de passage (construction de voies routières ou ferroviaires, trafic aérien, embouteillages…) et des effets de cannibalisation (la 4 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



multiplication d’offres similaires dans un espace donné peut engendrer une concurrence accrue entre destinations voisines, sans réellement apporter un nombre supplémentaire de nouveaux visiteurs). Sur ce point, les décideurs publics en charge de la gestion de destinations nationales ou régionales doivent parfois faire face à un jeu de concurrence entre destinations locales de leur ressort. Ces dernières peuvent en effet se disputer entre elles des financements publics, des investissements privés ou des parts de marché sur des segments analogues, à un point tel que la performance globale du pays ou du territoire régional se voit affaiblie. L’enjeu pour les pouvoirs publics réside donc dans leur capacité à équilibrer ces dynamiques de concurrence mobilisant les acteurs avec une logique d’intégration, de coordination et de mutualisation. Il s’agit en d’autres termes d’adopter une démarche de « coopétition » (Schoon et Dagnies, 2010). Enfin, les destinations peuvent être vues comme des constructions mentales ou sociales. Elles émergent soit d’un cadre institutionnel donné (circonscriptions, provinces, départements…) en se fondant sur une logique administrative, soit d’un processus territorial avec une logique identitaire, culturelle, linguistique, économique, sociale ou physique, soit de la pression exercée par les marchés touristiques, en adoptant une logique « marketing ». L’interaction entre ces trois dynamiques peut produire des situations et arrangements institutionnels variés et parfois originaux, comme le montre la figure 1.
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Figure 1. Les destinations touristiques au cœur de trois processus de construction mentale et sociale
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Dans la zone A, c’est le point de vue du touriste qui prévaut. Les destinations sont délimitées, structurées et vendues, par exemple par des agents de voyages ou tours opérateurs, en fonction des besoins, attentes et perceptions des segments de clientèles ciblés, sans tenir compte des dynamiques territoriales et des limites administratives (la Belgique conserve un potentiel important aux yeux des marchés étrangers, l’Ardenne belge constitue une destination à part entière pour les touristes flamands et néerlandais séjournant en Wallonie). Dans la zone B, ce sont les populations locales qui sont à l’origine de la construction de destinations. Le processus de territorialisation, les réseaux préexistants, le sentiment d’appartenance à un même espace chargé de sens ou encore les points communs entre localités dominent le processus de développement d’une destination. L’enjeu pour les acteurs locaux consiste d’abord à améliorer la notoriété de leur territoire auprès des touristes et de l’opinion publique. Il consiste ensuite à faire reconnaitre ce territoire situé en dehors des limites administratives, auprès des autorités de tutelle (Pays Cathare, Wallonie picarde, Eurométropole Lille Kortrijk Tournai…). En C, ce sont les frontières administratives qui structurent la destination et sa promotion, alors que les dynamiques locales prédominent l’identité de l’espace administratif compétent et que ce dernier n’est pas ou peu positionné dans l’esprit des touristes. La Province de Hainaut se trouve dans cette situation. Malgré d’importants efforts de promotion, elle peine à se faire une place sur les marchés internationaux, en raison d’une faible notoriété internationale. En même temps, elle doit composer avec le dynamisme de pays touristiques et villes d’art et d’histoire de son ressort. En D, le territoire porté par les acteurs locaux bénéficie déjà d’une certaine notoriété et d’un bon positionnement dans l’esprit des publics touristiques, la question étant ici de savoir comment faire travailler ensemble différents organismes publics et institutions politiques relevant parfois d’une autorité de tutelle différente, en recourant à des partenariats et mécanismes de coordination (Lacs de l’Eau d’Heure, Bruxelles, the French Belgium…). Dans la zone E, le découpage administratif correspond à une destination qui fait sens dans l’esprit des touristes, mais les communautés locales partagent une identité différente, ou les leaders politiques et socioéconomiques travaillent sur d’autres projets de territoire qu’ils perçoivent comme plus pertinents. L’Union européenne est actuellement dans ce cas. Elle dispose dorénavant de compétences en matière touristique depuis l’adoption du traité de Lisbonne et plusieurs études démontrent que l’Europe devrait se vendre comme une destination à part entière auprès des marchés internationaux (European Travel Commission, 2004). Pourtant, la Commission européenne rencontre des difficultés à persuader les États membres de lui donner la liberté et des moyens substantiels pour mener des actions de promotion d’envergure. En F, le découpage administratif est soutenu par une forte dynamique territoriale, mais la destination n’existe pas ou peu dans l’esprit des marchés extérieurs. La ville de Mons se mobilise ainsi autour de sa nomination comme capitale européenne de la Culture. Mais elle ne bénéficie pas encore d’une grande notoriété auprès des marchés étrangers. Même en Flandre, les richesses de Mons restent peu connues.
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Enfin, G illustre une situation idéale où le découpage administratif se marie avec un territoire à la fois pertinent pour les touristes et les communautés d’accueil (la Flandre, la France…). Les pouvoirs publics doivent donc agir pour se rapprocher, voire atteindre cette zone, en fonction de leur situation et des contraintes qui pèsent sur leurs actions. Par exemple, en F, l’objectif pour la destination sera de massivement investir dans la promotion afin de faire connaitre le territoire auprès des marchés, une stratégie risquée et couteuse compte tenu du très grand nombre de destinations présentes sur le marché. En E, les gestionnaires de la destination devront faire preuve de proactivité et de leadership auprès des acteurs et réseaux culturels, économiques et sociaux, afin d’essayer de donner à une zone administrative un caractère véritablement territorial. Cette stratégie est également difficile compte tenue des identités locales enracinées, des routines et des systèmes d’action qui préexistent depuis longtemps. Elle peut être perçue comme une attaque venue d’en haut, du pouvoir central à l’encontre des spécificités locales. Enfin, au point D, les acteurs devront mettre en place des structures de coordination efficaces leur permettant d’actionner le plus grand nombre de leviers possibles en matière touristique, et ce, si possible de la manière la plus autonome qu’il soit.



3. L’analyse des politiques du tourisme : cadre théorique Eu égard à ces caractéristiques, le tourisme fait l’objet d’interventions publiques dont l’élaboration et la mise en œuvre sont à la fois beaucoup plus complexes et ardues que dans d’autres secteurs. Néanmoins, la littérature relative à l’analyse des politiques publiques nous offre plusieurs variables qui nous aideront à apprécier dans quelle mesure les politiques touristiques wallonnes ont évolué à travers le temps. Ces variables sont respectivement le processus de formulation de la politique, le design (objectifs, théories, hypothèses causales et d’intervention, instruments, définition des populations cibles et bénéficiaires finaux) et la mise en œuvre.



3.1. Le processus de formulation Le processus de formulation d’une politique se caractérise communément par son caractère conflictuel, son degré d’ouverture aux acteurs (information, consultation, concertation, codécision, partenariat), sa durée et sa visibilité. Nous nous intéressons dans le cadre de cette contribution aux catégories d’acteurs impliqués. Plusieurs types d’acteurs peuvent en effet être entendus par les décideurs publics ou invités autour de la table et peser variablement sur le processus de formulation d’une politique touristique et la décision. No us mentionnons ainsi le Ministre en charge de la politique et son staff, les autres membres de son gouvernement ou d’autres gouvernements, les groupes d’intérêt (associations professionnelles des hôteliers, restaurants, gîtes et chambres d’hôtes, campings, attractions, associations environnementales ou sociales…) et lobbyistes (entrepreneurs influents et multinationales), les représentants de mouvements sociaux, les experts (universités, consultants privés…), les leaders politiques locaux, les agences touristiques locales, les fonctionnaires et employés travaillant au sein des organismes sous la tutelle du Ministre du tourisme, les résidents locaux et enfin les populations-cibles et les bénéficiaires de la politique. 7 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



3.2. Les objectifs et théories fondatrices des politiques du tourisme Le design d’une politique du tourisme se caractérise par son hétérogénéité et son caractère dynamique ou stable. Il peut varier en fonction des périodes de l’histoire, du lieu et de l’échelon territorial. Le design se définit comme « le processus par lequel des politiques sont dessinées, à la fois à travers une analyse technique et un processus politique, pour atteindre un objectif particulier » (traduction de Birkland, 2005, p.157). Il inclut plusieurs éléments comme la définition du problème, les objectifs, les hypothèses causales et d’intervention, les populations-cibles et bénéficiaires de la politique, les instruments et le programme de mise en œuvre (Schneider & Ingram, 1997, p.81-100 ; Birkland, 2005, p.160). Les objectifs correspondent à des états prévisionnels d’une situation que les décideurs publics souhaitent atteindre. Ils sont liés aux problèmes que les acteurs visent à résoudre (réduire la pauvreté, créer de l’emploi, prévenir certaines formes de pollution…). Dans le domaine du tourisme, les politiques peuvent poursuivre quatre objectifs fondamentaux (Hall, 2000, p.14) : le développement du tourisme comme une fin en soi (augmenter la fréquentation et les nuitées, les dépenses des touristes, le nombre d’entreprises à vocation touristique, la notoriété de la destination, les investissements…), le dynamisme économique (maximiser la croissance économique et le PIB à l’intérieur du territoire, veiller à orienter les bénéfices vers les parties-prenantes locales et les autres partenaires, rendre l’industrie viable à long terme, élever la quantité d’emplois créés par le tourisme…), la résolution des problèmes sociaux (bénéfices des communautés, qualité de l’emploi, niveau de vie, équité socioéconomique et solidarité, protection des minorités et du patrimoine culturel, santé, éducation, accessibilité aux plus faibles, participation démocratique…) et la gestion raisonnée des ressources et de l’environnement (maintien et expansion de la biodiversité, minimisation des dégradations de ressources locales, équité intergénérationnelle…). Nous y ajoutons un cinquième but susceptible d’être poursuivi dans le cadre d’une politique touristique. Il s’agit de l’objectif politique (affirmation de l’identité et de l’existence d’un territoire, renforcement des relations interculturelles et de la globalisation). Ces objectifs ne sont pas nécessairement indépendants et peuvent coexister ou être véritablement intégrés et équilibrés (définition de priorités et de seuils d’acceptabilité et de contraintes). La jonction entre les quatre premiers objectifs coïncide avec le tourisme durable. Dans le prolongement des objectifs, certaines approches idéaltypiques ont été développées par Michael Hall (2000, p.20-39), sur base du travail de Donald Getz (1987), ainsi que par Dianne Dredge et John jenkins (2007, p.92-99) afin de classer les politiques touristiques dans des catégories simplifiées, en fonction de la manière dont le secteur est perçu, gouverné et planifié par les décideurs publics. Ces approches ne sont pas forcément exclusives et encore moins séquentielles. Elles permettent de mieux comprendre les principales « théories » (référentiels ou policy core) envisageable dans le domaine des politiques du tourisme. Premièrement, l’approche que Hall appelle « Boosterisme » (Boosterism) part du principe que le tourisme est intrinsèquement bon pour les gens et les territoires, créant naturellement des bénéfices pour les populations hôtes et qu’il devrait être développé sans limitation. Le développement touristique est essentiellement défini en termes commerciaux. Cette conception du tourisme était dominante lors 8 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



de l’émergence du tourisme de masse, et ce jusqu’il y a un peu plus d’un quart de siècle. Néanmoins, même si le « boosterisme » a fait l’objet d’une remise question avec la prise de conscience dans les années 70 et 80 des effets négatifs d’un tourisme débridé, il demeure encore très présent aujourd’hui, notamment au sein de nouvelles destinations émergentes en Asie du Sud Est, au Moyen orient et en Amérique latine, auprès de régions en quête de reconversion économique mais en panne d’idées novatrices, ou encore dans des destinations peu attractives et où l’on a pourtant massivement investi dans des aménagements et équipements touristiques. Il suffit de voir comment le tourisme est idéalisé en termes économiques, sociaux et environnementaux dans de nombreux documents stratégiques pour se rendre compte de la persistance d’une telle approche. L’angélisme touristique prévaut également dans la justification de certains investissements publics (musées, rénovation de sites et monuments…) en réalité davantage motivés par les fantasmes ou rêves d’hommes politiques « bâtisseurs » cherchant à marquer personnellement l’histoire de leur communauté d’appartenance. Deuxièmement, la tradition économique (economic tradition) conçoit le tourisme comme une industrie équivalente à d’autres industries (transport, nanotechnologies, sidérurgie…). Le tourisme doit alors être développé afin de créer de l’emploi et d’accroitre le niveau des exportations et du PIB. L’attention est ici focalisée sur le développement régional ainsi que les disparités infrarégionales et le développement touristique se définit en termes économiques. Cette approche est fortement encouragée par les rapports et directives de l’OCDE (Tourism Satellites Accounts), quoique cette organisation commence à prendre en considération les questions culturelles et de développement durable. Même si l’on perçoit un plus grand intérêt pour des enjeux non économiques, les politiques nationales menées dans les pays européens restent aussi profondément enracinées dans la tradition économique. Dredge et Jenkins (2007, p.92-99) proposent d’affiner cette approche économique, en affirmant que les décideurs publics étaient déjà préoccupés par des enjeux économiques bien avant l’émergence de politiques touristiques spécifiques. De même, selon ces auteurs, plusieurs approches économiques peuvent être définies : l’approche « primitive et ad hoc » (early and ad hoc) qui se caractérise par des actions limitées et isolées, l’approche orientée vers la demande (demand-led) où les actions visent à stimuler la demande et que nous divisons nous-mêmes en deux sous-approches (la propagande dont le but est de vendre une offre existante au plus grand nombre possible et le marketing qui vise à structurer, positionner et promouvoir une offre en fonction d’une segmentation et sur base d’études de marché), et enfin l’approche orientée vers l’industrie (industry-led) qui se fonde sur certains principes comme la réduction de la participation directe du public au profit d’une plus grande autonomie des opérateurs privés, l’esprit d’initiative, le maintien de services publics venant en soutien des activités et du potentiel du secteur, l’optimisation de la chaîne des valeurs, la sélectivité des projets, l’adoption d’instruments tels que les clusters, le marketing coopératif, l’analyse SWOT, les labels, la mise en réseau et les partenariats en vue d’encourager l’innovation et de renforcer la compétitivité. Troisièmement, l’approche spatiale (land use/physical/spatial) est la première à avoir intégré des questions environnementales dans le design. Selon ce point de vue, le tourisme est perçu comme un utilisateur de ressources ainsi que comme un phénomène spatial et régional et son développement est défini en termes environnementaux. Les politiques touristiques visent alors à préserver la diversité génétique et l’environnement à travers la manipulation des flux touristiques, l’organisation de l’espace 9 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



et la désignation de zones sensibles. L’approche spatiale a également comme ambition d’élever la qualité de la planification, de l’aménagement et de l’esthétique des lieux touristiques, en partant du principe qu’une destination bien aménagée et accessible attirera automatiquement des visiteurs. Cette méthodologie est aujourd’hui présente dans la plupart des politiques d’aménagement du territoire et d’urbanisme appliquées aux activités touristiques (division fonctionnelle du territoire, zones protégées ou de loisirs, évaluation des impacts paysagers et environnementaux…). Cette conception est semblable à l’approche orientée vers l’offre (supply-led approach) suggérée par Dredge et Jenkins (2007, p.94). Quatrièmement, l’approche orientée vers la communauté (community oriented approach) s’attaque à des questions politiques, sociales et culturelles, en régulant les impacts du tourisme sur les populations locales et en renforçant l’adhésion et l’implication des résidents permanents au développement du tourisme. Les problèmes sont définis en termes socioculturels et les politiques tentent non seulement d’encourager le contrôle par la communauté de l’action publique ainsi que l’attitude des citoyens envers le développement touristique, mais également de gérer les impacts sociaux sur les populations hôtes. Bien qu’attrayante parce qu’elle renforce le processus démocratique et donc la légitimation « par les inputs » d’une politique (Scharpf, 1999), cette approche est difficile à mettre en œuvre intégralement aux niveaux national et régional. Au niveau local, l’approche communautaire peut être menée plus facilement comme l’illustre le plan stratégique élaboré et mis en œuvre dans la commune de Durbuy (Belgique) depuis 2004. Mais, à des échelons supérieurs, elle implique un haut degré de participation des acteurs, ce qui peut fortement accroitre la durée et les coûts du processus de formulation d’une politique et fragiliser la légitimité par « les outputs », c'est-à-dire par les résultats de la politique (Scharpf, 1999 ; Montpetit, 2007). De plus, à l’échelon national ou régional, il existe de multiples obstacles à l’amélioration de la représentativité des acteurs concernés par le tourisme et de nombreux acteurs de terrain ont parfois du mal ou pas assez de temps pour bien comprendre les tenants et aboutissants des politiques publiques et influencer celles-ci de manière pertinente et efficace. Néanmoins, nous pouvons constater que la participation des acteurs est en quelque sorte confortée à ces échelons territoriaux, grâce à l’émergence de nouveaux instruments tels que les conférences, les forums, les colloques et les congrès professionnels, les enquêtes par questionnaire ou le recours aux technologies de l’information et de la communication. Mais cette forme de participation est relativement limitée en termes de pouvoir et de degré d’ouverture, les décideurs se limitant à consulter les acteurs strictement touristiques et les principales associations. Nous pensons que l’approche orientée vers la communauté peut être partiellement assimilée à l’approche orientée vers la participation (participation-led) de Dredge et Jenkins (2007, p.99). Selon celle-ci, les politiques visent surtout à faciliter les processus de communication, à résoudre les problèmes collectifs et les conflits, à stimuler les échanges d’information et à construire ou préserver un certain consensus sur les choix et les actions. Enfin, l’approche durable (sustainable), dérivée des principes énoncés dans le rapport Brundtland et les conférences des Nations Unies sur l’environnement (CNUED), intègre les objectifs socioculturels, économiques et environnementaux et nécessite une planification holistique, c'est-à-dire prenant en compte un phénomène et son environnement dans son ensemble, transversale, intégrée et ouverte aux parties-prenantes. Le concept de « tourisme durable » n’est pas épargné par les contradictions, 10 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



l’ambigüité et les critiques. De plus, une mise en œuvre parfaite des principes de durabilité serait impossible, notamment en raison de la forte complexité et de l’atomisation du secteur du tourisme, mais aussi à cause du morcèlement territorial et administratif des politiques touristiques qui aboutit à une sorte de millefeuille institutionnel encore insuffisamment coordonné. En effet, au-delà des finalités économiques, sociales et environnementales du tourisme durable bien connues et qui, il est vrai, sont de plus en plus énoncées dans les documents stratégiques et les discours politiques, toutes une série de principes sont intrinsèquement liés à cette approche (Hall, 2000, p.34-35) comme la mise en place d’un système de contrôle et d’évaluation coopératif et intégré (implication de tous les échelons territoriaux du début à la fin du processus, style interactif), le développement de mécanismes de coordination sectorielle (création de structures ou processus pour mettre en contact les parties-prenantes, partenariats, task-force…), la sensibilisation et la responsabilisation des consommateurs et des producteurs à propos des enjeux de durabilité et des comportements et pratiques durables, et enfin l’élaboration d’un plan stratégique bénéficiant d’une forte adhésion de l’ensemble du secteur et qui fait autorité, tant sur les organismes décentralisés et locaux que sur les autres secteurs liés au tourisme.



3.3. La définition des populations cibles et bénéficiaires finaux Un autre élément du design d’une politique publique concerne la définition des populations cibles. Les populations cibles sont composées d’individus et d’organisations dont le comportement est jugé comme la cause d’un problème public que la politique essaie de résoudre (Knoepfel & al., 2006, p.60). Par exemple, les employés travaillant dans des hôtels ou restaurants sont en contact direct avec les touristes dont la satisfaction dépend de la qualité des produits et services fournis. Si le problème public est défini comme un manque de qualité qui conduit la destination à perdre de sa compétitivité et de son attractivité, alors la population cible correspond aux fournisseurs de services sollicités par les touristes. Les bénéficiaires finaux sont des individus directement ou indirectement affectés par le problème et tirent profit des politiques, celles celles-ci sont pertinente et mises en œuvre avec succès (Knoepfel & al., 2006, p.60). Dans l’exemple du manque de qualité de l’offre touristique, les touristes vont directement bénéficier du saut qualitatif réalisé par les opérateurs touristiques qu’il a choisis (hébergements, attractions, guides…). De plus, les communautés hôtes et voisines du territoire touristique peuvent aussi profiter de l’amélioration de la qualité et donc de la compétitivité de la destination, à travers la création d’emplois, le développement de nouvelles compétences auprès des ressources humaines et l’émergence ou le maintien de services consommés à la fois par les résidents permanents et les visiteurs. Dans l’analyse des politiques du tourisme, il est parfois malaisé de différencier clairement les populations cibles des bénéficiaires. Par exemple, les touristes peuvent être à la fois définis comme des populations cibles. Dans le cas d’une campagne de promotion touristique ou d’un programme visant le renforcement de la compétitivité de l’offre, c’est le changement de comportement d’achat des touristes qu’on recherche, leur conduite étant la cause d’une faible contribution au PIB ou au niveau d’emploi local. Les touristes peuvent aussi faire partie des bénéficiaires finaux parce que leur expérience de 11 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



consommation, le bien-être, la valeur ou l’utilité qu’ils en retirent, dépendent directement de la qualité des services offerts. En fait, tout dépend de la manière dont le modèle causal (problèmes, objectifs, approches, causes) inhérent à la politique est formulé, un modèle rarement explicité de manière claire par les décideurs publics et que l’analyste doit repérer avec prudence.



3.4. Les hypothèses d’intervention, les instruments et la mise en œuvre Afin d’en finir avec les composants du design d’une politique du tourisme, nous distinguerons deux éléments liés au modèle ou à « l’hypothèse d’intervention », c'est-à-dire à la détermination des actions susceptibles d’influencer de la meilleure manière qu’il soit le comportement des populations cibles (Knoepfel & al., 2006, p.63). Le modèle d’intervention se traduit souvent en un choix entre des instruments gouvernementaux et une programmation qui désigne des responsables dans la mise en œuvre opérationnelle de la politique. Ces responsables peuvent être des fonctionnaires relevant de l’organisme public sous la tutelle d’un Ministre, des agences publiques décentralisées ou autonomes, des associations ou encore des sociétés de consultance ou de services. Dans la pratique, la mise en œuvre d’une politique peut être plus ou moins éloignée du programme d’action initial. Enfin, si l’implémentation est fortement encadrée par le haut, nous parlons d’approche « top-down », alors que si les dynamiques locales ou extérieures au secteur public donnent le ton de la mise en œuvre, nous sommes dans un modèle de type « bottom-up » (Sabatier, 2005, p.19-22). Les instruments sont quant à eux des « éléments dans le design de la politique qui poussent les agents ou les cibles à faire quelque chose qu’ils n’auraient pas fait autrement, avec l’intention de modifier ce comportement pour résoudre des problèmes publics ou atteindre des objectifs politiques » (traduction de Schneider & Ingram, 1997, p.93). Plusieurs taxonomies existent pour classer les différents types d’instruments gouvernementaux (Hood, 1986; Levine, Peters & Thompson, 1990, p. 64-73; Schneider & Ingram, 1997, p. 93-97; Peters, 1999, p. 6-13; Anderson, 2000, p. 233-244; Howlett & Ramesh, 2003, p. 195-196; Lascoume & Le Galès, 2004, p. 361-364; Bridgman & Davis, 2004, p. 69). Nous utilisons le cadre d’analyse proposé par Lascoume et Le Galès, inspiré des travaux de Christopher Hood et qui détaille cinq catégories d’instruments : les instruments législatifs et règlementaires (réglementation relative à l’aménagement du territoire, à l’urbanisme, à l’environnement, aux hébergements touristiques…), économiques et fiscaux (incitants à l’investissement privé, subsides directs et indirects, impôts et taxes, exonérations et déductions fiscales, investissements publics…), conventionnels et incitatifs (accords et contrats à moyen ou long terme entre le gouvernement et les organisations publiques et privées, les autorités et agences locales, partenariats public-privé, joint-ventures…), informatifs et communicationnels (plans stratégiques, manuels et méthodologies, promotion et publicité, enseignement et formation, réseautage, forums et congrès…) et enfin les normes et standards (standards internationaux, marques et labels, critères d’agrément ou de classement, concours et récompenses…). Nous pensons comme Lascoumes et Le Galès que l’apparition ou la disparition d’un ou de plusieurs types d’instrument nous aidera à saisir l’évolution des politiques publiques. Néanmoins, nous proposons 12 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



dans le cadre de notre étude sur la Wallonie, d’aller plus loin dans l’analyse de l’évolution des instruments, en postulant qu’à l’intérieur de chacune des catégories d’instruments, des variations peuvent aussi être isolées. Selon le continuum de l’implication de l’Etat proposé par Howlett et Ramesh (2003, p.195 & 196), les instruments peuvent ainsi se différencier par leur nature coercitive, certains d’entre eux étant obligatoires et assortis de systèmes de contrôle et de sanction, alors que d’autres sont volontaires et n’implique l’Etat que dans une très faible mesure. En nous basant sur ce modèle, nous faisons l’hypothèse que chaque type d’instrument peut varier en fonction du degré d’implication de l’Etat dans la mise en œuvre et de sa nature coercitive (obligations, contrôles et sanctions) ou volontaire (incitations, confiance et valeur ajoutée pour les populations cibles). Le droit peut par exemple obliger l’ensemble de la population à adopter un comportement, en prévoyant des systèmes de contrôle et de lourdes sanctions en cas de non respect de la réglementation. Il peut aussi simplement mettre en place des mécanismes de reconnaissance, d’agrément, de classement ou d’attribution d’aides publiques auxquels les acteurs participent sur une base volontaire. Les instruments économiques peuvent aussi être directement et unilatéralement attribués par les pouvoirs publics (Investissements publics, subsides…) ou simplement mobilisés en vue d’influencer de manière incitative les comportements des populations cibles (fiscalité, incitants à l’investissement privé, octroi d’aides publiques conditionnées par le respect de certains critères…). Dans les outils conventionnels et incitatifs, les organismes encadrés par l’Etat peuvent avoir une forme juridique strictement publique (administration), mixte (organismes parapublics) ou privée (entreprises, associations…). La nature du contrat liant l’Etat à ses partenaires peut aussi accorder une autonomie variable à ceux-ci. Les campagnes d’information et de promotion peuvent être assurées par des organismes publics, mixtes ou privés, tout comme les programmes d’enseignement et de formation. La planification stratégique, les congrès, forums et autres types de rencontres peuvent être plus ou moins maitrisés par l’Etat. Il en va de même pour les normes et standards.



4. Hypothèses de recherche et méthodologie Si le tourisme et les politiques qui l’encadrent peuvent être assimilés à des constructions ou systèmes complexes, ouverts et évolutifs, et si la dispersion des compétences et les échelons territoriaux affectent fortement les politiques du tourisme, il est alors intéressant de voir dans quelle mesure ces politiques se transforment ou restent stables dans un contexte de régionalisation. Dans le cadre de cette contribution, nous essayons par conséquent d’évaluer l’impact en Belgique de la communautarisation et de la régionalisation de la compétence sur l’évolution des politiques touristiques formulées et mises en œuvre au niveau « central », c'est-à-dire à l’échelon institutionnel le plus élevé où les pouvoirs publics disposent d’une souveraineté en la matière. Dans les pays centralisés, c’est souvent au niveau de l’Etat que le tourisme est régulé alors que dans certains pays fédéraux comme la Belgique, ce sont les entités fédérées (Régions, Communautés) qui se positionnent en haut de la hiérarchie institutionnelle en matière touristique. Afin de mesurer les changements de la politique du tourisme en Belgique et en Wallonie, nous nous basons sur une approche diachronique, en repartant des premières actions menées par l’Etat belge en la 13 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



matière en 1921 pour aboutir aux politiques mises en œuvre par la Région wallonne depuis qu’elle assure cette compétence. Nous recourons par ailleurs à quelques données chiffrées disponibles (évolution du budget depuis 1993 et quantité d’actes réglementaires adoptés depuis 1980) ainsi qu’aux dimensions du processus de formulation d’une politique (degré d’ouverture, acteurs impliqués) du design de celle-ci (objectifs, approches, populations cibles, bénéficiaires, instruments) et de la mise en œuvre (agents de mise en œuvre et dynamique descendante ou ascendante) que nous avons préalablement développées. Nos données sont tirées d’une rigoureuse analyse documentaire (livres, rapports d’activités, déclarations gouvernementales, thèses, revues scientifiques et professionnelles), d’entretiens avec les acteurs et témoins de l’évolution de la politique wallonne, de l’observation directe de la politique wallonne (depuis 2002) ainsi que d’une recherche-action menée sur le terrain entre 2005 et 2008.



5. Etude de cas 4.1. L’épanouissement social à travers le tourisme (1921-1970) Même si le tourisme des élites existait déjà au 19ème siècle (thermes, premières stations balnéaires…), l’Etat belge, alors unitaire, se saisit réellement de la question touristique en 1921. Durant l’entre-deux guerres, un nombre croissant de travailleurs belges actifs dans le secteur tertiaire (administrations publiques, commerces, banques…) bénéficient pour la première fois de jours de vacances accordés par leur employeur. Plusieurs organismes sont successivement créés en vue d’organiser le secteur et dépendent à l’époque du Ministère des Transports. Parmi ceux-ci, l’Office national belge du tourisme en charge d’informer les voyageurs belges en matière touristique et d’améliorer leurs conditions de déplacement et de séjour. En, 1925 voit également le jour le Conseil supérieur du Tourisme et de l’hôtellerie, une organisation mixte dont le but consiste à faciliter la concertation entre le secteur privé et public. Six ans plus tard, une a.s.b.l. nommée « Office belgo-luxembourgeois du tourisme » est fondée par les communes. Soutenue et reconnue par l’Etat, elle assume la politique générale du tourisme dans le pays, en se fondant sur les avis d’un nouvel organe consultatif, le Conseil technique du tourisme. En 1935, à la demande du secteur, un arrêté royal est adopté par le Gouvernement, en vue de réglementer le statut des hôteliers et l’usage de la dénomination « hôtel ». Enfin, en 1936, la Belgique adopte la loi sur les congés essentiellement destinée à la classe ouvrière, ultra majoritaire au sein de la population active. En réponse aux craintes relatives au mauvais usage des congés par les travailleurs, mais aussi à l’obstacle financier que représente un déplacement ou un séjour à distance du lieu de résidence de la classe ouvrière, l’Office national des vacances ouvrières est créé l’année suivante et les ministères et administrations concernés, les organismes publics et certains parapublics comme la société des chemins de fer sont étroitement associés à ses travaux. L’Office a pour but de permettre aux classes ouvrières de pleinement profiter de leurs vacances, du point de vue physique et intellectuel, à travers le développement d’infrastructures (campings, résidences de tourisme social) et de modes de transport (chemins de fer, autobus) adéquats. Parallèlement, des associations sont créées (fédération nationale des campings, fédérations des auberges de jeunesse…) pour défendre les intérêts de nouveaux métiers qui voient le jour, grâce à l’émergence d’un tourisme de masse. Enfin, les organisations syndicales et 14 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



mouvements ouvriers chrétiens (Loisirs et vacances) et socialistes (Vacances et santé), déjà propriétaires de quelques résidences d’accueil, élaborent également des formules d’excursion ou de voyages pour leurs affiliés et développeront leur offre durant les années suivantes, avec le soutien financier de l’Etat. En 1939, ce dernier décide de fusionner les divers organismes publics en charge du tourisme en une seule institution administrative, en l’occurrence le Commissariat Général au Tourisme, afin de rationaliser et pérenniser l’administration du tourisme et mieux faire respecter la réglementation par les opérateurs. Après la seconde guerre mondiale et la période de reconstruction, la croissance du tourisme s’accélère en Belgique, aidée par la diffusion d’innovations technologiques tant du côté de l’offre (techniques de construction, réseau ferroviaire et routier…) que de la demande (électroménager, automobile…), par de nouvelles réformes sociales qui accroissent le temps libre et renforcent le pouvoir d’achat (double pécule de vacances en 1947, loi sur l’indexation des salaires en 1948, 2ème semaine de congés en 1952 et 3ème en 1967), par le développement de nouvelles infrastructures d’accueil et d’hébergements collectifs ou individuels (appartements en bord de mer, campings en bord de rivière, villages de vacances…) essentiellement à la côte belge et dans les Ardennes, par l’apparition de programmes de formation et d’enseignement spécifiques et par l’essor d’une nouvelle culture des loisirs au sein de la population. Deux arrêtés royaux (1951 et 1956) réglementent l’allocation de subventions en faveur des organismes promouvant les vacances ouvrières et le tourisme populaire. Les associations touristiques du type syndicats d’initiatives et offices du tourisme se multiplient un peu partout dans le pays. Afin de mieux organiser les aides publiques en leur faveur, l’Etat adopte en 1967 deux arrêtés royaux dédiés à la promotion touristique. Les provinces deviennent quant à elles un chainon intermédiaire entre les projets locaux et l’Etat, l’un se chargeant de relayer les demandes d’aide publique auprès du pouvoir central, l’autre siégeant dans les instances décisionnelles des diverses fédérations provinciales de tourisme. Enfin, le Commissariat Général au Tourisme fait l’objet d’une réforme en 1963 alors qu’une loi réglemente la même année le secteur hôtelier (appellation et classification), puis en 1965 les agences de voyages et enfin, en 1970, les hébergements de plein air (campings et parcs résidentiels) de plus en plus prisés par les touristes (les nuitées en camping passent ainsi de 700.000 à 3.400.000 entre 1956 et 1966). Entre 1950 et 1970, le nombre de nuitées touristiques grimpe de 5 millions à presque 30 millions d’unités. La consommation touristique explose, les dépenses moyennes réalisées par les touristes augmentant de manière exponentielle, alors que de plus en plus de visiteurs étrangers viennent passer un séjour en Belgique (6.100.000 nuitées en 1965 selon l’OCDE).



4.2. Les politiques du tourisme en pleine mutation (1970-1980) De cet intense développement du tourisme résultent de nouvelles questions auxquelles les pouvoirs publics tentent de répondre durant les années 70. Tout d’abord, le tourisme acquiert une importance économique non négligeable en termes d’emplois créés et de contribution au PIB. Le tourisme n’est plus seulement perçu comme un problème 15 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



d’épanouissement social et de bien-être physique des Belges mais également et de plus en plus comme une industrie créatrice de richesses et de revenus, comme un levier permettant de faire exister son patrimoine historique et culturel auprès des citoyens (musées, sites et monuments…), et comme un outil de propagande du territoire auprès de publics extérieurs. Ainsi, l’Etat met en œuvre de nouveaux outils qui consacrent la fonction économique du tourisme : des études de marché ou d’impacts, la planification intégrée des projets touristiques, les plans économiques quinquennaux (1971-1975 et 1975-1980) ou encore la planification physique des investissements touristiques (cartographie). La loi d’expansion économique de 1970, qui organise l’aménagement industriel du territoire, prévoit également la mise en place de zones de services à vocation ou caractère touristique. Enfin, la loi organique de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme de 1962, modifiée par une loi de 1970, s’applique au secteur du tourisme. Elle envisage l’espace de manière fonctionnaliste comme une ressource à exploiter et à planifier dans une perspective de croissance économique (plans de secteur, zonage du territoire, procédures d’évaluation…). Deuxièmement, l’emprunte environnementale liée à la multiplication des équipements et des infrastructures et la forte polarisation des flux de touristes (concentration spatiale et saisonnalité élevée) est de plus en plus visible. Plusieurs mouvements locaux s’organisent pour contester des projets d’implantation de villages de vacances ou de campings. Un autre phénomène marque les années 70 et concerne la forte hausse du nombre de résidences secondaires permanentes dont les Belges sont propriétaires. Ces résidences prennent la forme d’appartements ou de studios (surtout le long de la côte belge) ou de chalets ou caravanes fixes localisés sur des terrains de camping ou de caravanage. Il en résulte un front de mer dévisagé par un véritable mur de bêton accueillant des appartements vides en basse saison, et des vallées ardennaises parsemées d’une certaine sorte de bidonvilles touristiques. Les premières mesures environnementales sont limitées et concernent les plans de secteurs et le zonage du territoire (Arrêté royal de 1972), l’appellation de parc résidentiel de week-end (Arrêté royal de 1974) et la mise en place d’une procédure de consultation de la population pour l’installation de « villages de vacances » dont l’appellation est juridiquement reconnue à cette occasion (Arrêté royal de 1976). Enfin, une loi portant sur la conservation de la nature (1973) et un Arrêté royal relatif aux réserves naturelles (1975) posent de nouvelles limites quant au développement d’infrastructures et d’activités touristiques. En troisième lieu, l’augmentation des séjours passés en Belgique par des ressortissants étrangers amènent les pouvoirs publics à entamer une réflexion en termes de concurrence entre nations et de compétitivité des destinations. Cette hausse du tourisme international s’explique en partie par une mobilité progressivement facilitée en Europe tant du point de vue administratif (douanes, passeports…), politique (stabilité et paix) que technique (transports) (Dagnies, 2009). La Belgique demeure aussi un pays de transit pour de nombreux touristes qui empruntent le réseau autoroutier pour se rendre en Europe méridionale. Progressivement, une différenciation s’opère entre la politique relative au tourisme « sortant » (les Belges qui partent en voyage à l’étranger) liée aux tours opérateurs, aux agences de voyages, aux assurances et au transport, celle relative au tourisme domestique (les Belges voyageant en Belgique) qui s’inscrit dans la continuité des actions menées depuis les années 30, et celle touchant au tourisme « entrant » (les étrangers en Belgique) fondée alors sur la propagande du pays dans son ensemble auprès de marchés indifférenciés, l’accessibilité des sites touristiques, la signalisation, les 16 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



accords portant sur la circulation des personnes et les contrôles douaniers. Mais il faudra attendre que la compétence « tourisme » soit pleinement transférée de l’Etat belge vers les entités fédérées en 1980 pour qu’une véritable stratégie de promotion auprès des marchés étrangers ne soit mise en œuvre par les autorités publiques. En effet, ce transfert aura notamment pour effet d’amener la Flandre à considérer les nombreux séjours et excursions des Francophones sur le territoire flamand (surtout à la Côte belge) comme du tourisme entrant et inversement pour la Communauté française vis-à-vis des campeurs flamands séjournant en Ardenne. Par ailleurs, il faut revenir sur le fait que la Belgique amorce son processus de régionalisation en 1962 avec la reconnaissance de quatre régions linguistiques (flamande en Flandre, francophone en Wallonie, germanophone dans les cantons de l’Est et bilingue à Bruxelles) et un an plus tard par un usage différencié des langues dans l’enseignement et les services administratifs, en fonction de la Région. En 1970, pour répondre au souhait des Wallons d’obtenir une plus grande indépendance politique vis-à-vis de l’Etat central en matière économique et au désir flamand d’autonomie culturelle pour s’affirmer sur le plan national et international, la première grande réforme de l’Etat est adoptée par le Parlement et organise notamment la création de trois communautés culturelles (francophone, néerlandophone et germanophone) qui disposent chacune d’un Parlement et gèrent certaines compétences liées à la culture et à l’emploi des langues, dont la réglementation touristique. Progressivement, la politique touristique va être saisie par le nord et le sud du pays, de manière différente tant du point de vue des finalités du tourisme que des moyens pour les atteindre. En plus du motif économique, la Flandre envisage le secteur comme un moyen d’affirmer l’identité et la culture flamande auprès de sa population et des publics extérieurs. La Wallonie perçoit quant à elle le développement touristique à la fois comme un nouvel appui pour la reconversion de son économie déclinante et comme un outil de cohésion sociale supposé permettre à l’ensemble de la population d’accéder à des activités ludiques, culturelles et sportives. Cette période sera aussi marquée par de nombreuses incertitudes sur les perspectives d’avenir de la compétence nationale du tourisme et sur l’attribution des responsabilités, empêchant à la Belgique d’amorcer une politique ambitieuse en la matière. Ce processus débouchera sur une séparation complète de la compétence en 1980. Enfin, l’étendue des biens et services qui entrent en jeu dans l’expérience touristique, les nouveaux objectifs (économiques et identitaires) assignés au tourisme, et les effets divers du développement sur les populations et territoires, rendent nécessaire la mise en place de plus de transversalité au sein du Gouvernement et des administrations. Pour répondre à cette exigence, une structure transversale est créée en 1970. Il s’agit du Comité interdépartemental de coordination touristique (C.I.C.T.) rattaché au CGT et dont la mission consiste à rapprocher les divers ministères concernés par le tourisme, et à mieux intégrer les aspects économiques, sociaux et spatiaux du développement et des aménagements touristiques. Par ailleurs, l’Etat maintient la structure unitaire du CGT tout en adaptant son organigramme pour coller avec la réalité institutionnelle. Cela permet de préserver l’intégration des différents services fonctionnels et de maintenir une cohérence dans la politique nationale du tourisme, malgré que la réglementation en matière touristique ne tombe dès 1970 sous la responsabilité des trois conseils culturels engendrés par la première réforme de l’Etat. Ainsi, deux services d’équipement touristique et de tourisme social sont créés au sein du CGT, l’un pour les communautés française et 17 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



allemande, l’autre pour la communauté néerlandaise. Deux comités consultatifs représentant les intérêts des communautés culturelles sont alors également associés aux travaux de l’administration. Enfin, en matière de concertation avec les acteurs, un Comité de coordination est érigé en 1978 pour mieux coordonner les travaux des deux conseils consultatifs : le Conseil supérieur du tourisme et le Conseil supérieur du tourisme social.



4.3. Place aux communautés linguistiques (1980-1994) Suite à la seconde réforme de l’Etat, en 1980, les Communautés voient leurs compétences élargies ainsi que leur autonomie. Elles disposent désormais d’un Gouvernement à part entière, d’un Parlement et d’une administration propre. Elles ont aussi en charge les matières dites personnelles comme la santé ou l’assistance publique et culturelles, en ce compris le tourisme qui devient une compétence communautaire exclusive. Le CGT est par conséquent scindé en deux, avec une structure administrative autonome en Communauté flamande et son équivalent en Communauté française. La Flandre décide de conserver les missions de promotion, d’exécution de la réglementation et de développement de l’offre au sein de son CGT, alors qu’en Communauté française, une autre structure plus souple est créée en 1981 à côté du Commissariat. Il s’agit de l’Office de Promotion du Tourisme (OPT) qui prend la forme d’un établissement d’utilité publique sous statut de droit privé et dont la mission première sera d’assurer la promotion de la Wallonie et de Bruxelles. Par ailleurs, les Régions et leurs compétences sont enfin définies. La Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale s’occuperont de questions liées à l’environnement, à l’aménagement du territoire ou encore à l’économie, soit des matières directement liées au développement du tourisme. Au nord du pays, les compétences et institutions de la Communauté et de la Région sont fusionnées, facilitant ainsi la transversalité entre politiques liées au tourisme, alors qu’au sud du pays, Bruxelles, la Région wallonne, la Communauté germanophone et la Communauté française conservent le statut prévu par la réforme de 1980. Cet éclatement des structures politiques et administratives, mais aussi la création de deux organismes distincts (OPT et CGT) constitueront durant plusieurs années un frein majeur à la coordination et à la cohérence en Communauté française des mesures affectant le tourisme. Cette situation est d’autant plus compliquée que certaines compétences à connotation touristique relèvent alors encore du niveau national (patrimoine immobilier, fiscalité, transport, frontières, exportation…). L’approche transversale adoptée durant la décennie précédente laisse la place à une organisation du secteur fragmentée, dans laquelle la politique spécifiquement touristique s’isole par rapport aux autres portefeuilles ministériels. Toutefois, cette plus étroite délimitation des frontières du tourisme lui permettra de s’organiser progressivement comme un secteur à part entière avec ses réseaux et ses acteurs. Sur le plan de la promotion, quelques actions sont encore conjointement réalisées par la Communauté flamande et la Communauté française (bureaux d’information à l’étranger, foires et salons…), mais ce partenariat ne cessera de diminuer jusqu’à aujourd’hui. La réforme institutionnelle a d’ailleurs comme autre conséquence de renforcer les deux logiques différentes adoptées au nord (identité culturelle et image internationale) et au sud du pays (économie et cohésion sociale) que nous avons décrites dans la section précédente. De plus, au début de la décennie, quelques voix s’élèvent pour demander plus de 18 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



précisions sur la répartition des responsabilités entre Régions et Communautés. En effet, le tourisme a été transféré aux Communautés dans le paquet des matières dites culturelles. Or, de nombreux aspects économiques sont liés au secteur. Un arrêt de la Cour d’Arbitrage datant de 1986 clarifie quelque peu les rôles joués par chacun en matière touristique : les Communautés voient leurs compétences confirmées pour tous les aspects du tourisme, à l’exception du soutien à l’industrie du tourisme qui relève du pouvoir régional. Enfin, en 1988, une troisième réforme de l’Etat attribue aux Régions de nouveaux portefeuilles liés au tourisme comme la gestion du patrimoine culturel immobilier, les transports ou encore les travaux publics. La Région de Bruxelles-Capitale acquiert également une reconnaissance et une autonomie d’actions, en se dotant d’un Parlement et d’un Gouvernement. En ce qui concerne la Communauté française et sa politique du tourisme, la période des années 80 sera marquée par quatre tendances majeures. Premièrement, la communautarisation du secteur pousse les associations nationales à s’adapter à la nouvelle architecture de l’Etat. Ainsi, à côté de certaines fédérations constituées depuis longtemps sur base de l’appartenance linguistique (Fédération des auberges de jeunesse francophone en 1933…), de nouveaux groupes d’intérêt voient le jour pour défendre les intérêts d’opérateurs spécifiquement francophones (Fédération HoReCa Wallonie en 1975, Fédération Francophone des Clubs de Camping et de Caravaning de Belgique en 1978, Attractions et Tourisme en 1982, Gîtes de Wallonie en 1989). Certaines d’entre elles sont issues de la scission d’anciennes organisations mais aussi de l’émergence de nouvelles formes de tourisme ou de questions liées au secteur. Par ailleurs, les organisations syndicales actives dans le tourisme social créent leurs régionales (CSC, FGTB…). Mais de nombreuses associations conservent, ou adoptent lors de leur création, une structure nationale avec souvent la mise en place de départements ou services régionaux ou linguistiques (Fédération Belge des exploitants d'Autobus et d'Autocars créée en 1928, Association of Belgian Tour Operators en 1973, Fédération de l’industrie du tourisme en 1989…). Deuxièmement, le secteur lui-même évolue. Outre une croissance continue de la fréquentation touristique et des nuitées en Communauté française, la transformation du secteur primaire en Europe et en Belgique pousse un nombre croissant d’agriculteurs à diversifier ou réorienter leurs activités. Le tourisme rural prend de plus en plus d’importance tant au niveau de l’offre d’hébergements que de l’ampleur de la demande. A la demande des associations agricoles, un décret visant à réglementer les différents types de logements touristiques ruraux est adopté par la Communauté française en 1981. En 1989, l’a.s.b.l. Gîtes de Wallonie devient la première association wallonne spécialisée dans le tourisme rural. Par ailleurs, le processus de vieillissement de certains types d’hébergements (centres de vacances, parcs résidentielles et campings), voire leur précarisation (accueil de résidents permanents en décrochage social) s’aggrave et va à l’encontre d’un nouvel objectif poursuivi par les autorités publiques : renforcer la « compétitivité » des destinations touristiques sur les marchés internationaux. Enfin, la demande standardisée et indifférenciée qui caractérisait le tourisme de masse fait place à un marché hétérogène en termes de besoins et d’exigences de confort, ce qui conduira certains opérateurs à investir dans le tourisme de luxe (centres de remise en forme, golfs, hôtels et restaurants étoilés…) ou d’affaires (centres de congrès, MICE…) alors que d’autres commencent à se différencier au niveau du positionnement thématique (terroir, culture, sport…). Mais il faudra attendre le milieu des années 1990 19 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



pour voir le Gouvernement réellement inscrire à son agenda les questions de vieillissement, de différenciation verticale (gammes) et horizontale (thèmes) de l’offre touristique. Il faut également évoquer l’élaboration en 1988 d’une stratégie de développement touristique basée sur les travaux d’un consultant français nommé Pierre Raynaud engagé par la Communauté française. Pour la première fois, un expert extérieur est pleinement associé à la rédaction de priorités en matière de politique du tourisme. Cette stratégie est reprise dans l’accord gouvernemental du nouvel exécutif de la Communauté française de 1988. Elle définit plusieurs priorités novatrices et ambitieuses qui feront référence durant les 15 années suivantes : retour de la transversalité entre politiques liées au tourisme, intégration des échelons territoriaux, prise en compte des dimensions environnementales, sociales, économiques et culturelles du tourisme (alors que le terme « développement durable » n’est pas encore connu), optimisation de la promotion sur les marchés étrangers, rentabilisation des investissements passés, sélectivité des projets et concertation avec le secteur via la création d’un Conseil supérieur du Tourisme. Durant les 10 années qui suivront, il faut cependant admettre que ces objectifs ne seront pas toujours respectés par les décideurs publics francophones, puis wallons. Ces écarts s’expliquent en partie par les moyens financiers limités de la Communauté française, qui l’amènera à transférer en 1993 certaines compétences vers la Région wallonne. Ils résultent aussi de la longue période de transition et d’installation de la politique et des institutions du tourisme en Wallonie, à partir de 1994. Enfin, comme nous le verrons un peu plus loin dans cette contribution, certains ministres du tourisme nouvellement installés souhaiteront provoquer une rupture avec leur prédécesseur et marquer la politique touristique de leur emprunte, en élaborant de nouvelles stratégies. Au niveau de la réglementation, Région wallonne et Communauté française adoptent une série de textes dans le champ de leurs compétences. Le Gouvernement wallon revoit à plusieurs reprises le plan de secteur qui affecte l’utilisation du sol sous certaines fonctions (terrains résidentiels, à usage de loisirs, forêts…). En 1984, un décret établit pour la Région Wallonne une procédure de mise en œuvre de zones de loisirs et de leurs extensions. A cette occasion, les espaces affectés aux loisirs et au tourisme sont définis et classés en trois types (loisirs, récréation et récréation et séjours). A travers un décret (1985), un arrêté ministériel (1991) et deux circulaires (1991 et 1992), l’exécutif régional relaye également quelques directives européennes sur l’incidence des projets d’aménagement sur l’environnement (permis et autorisations). En Communauté française, le Gouvernement adopte en 1981 un décret reconnaissant et protégeant les appellations d’hébergements de tourisme rural (gîtes, chambres d’hôtes…) et les écussons officiels que les opérateurs peuvent apposer sur leur façade. Il faudra ensuite attendre plusieurs années pour voir d’autres textes réglementaires être adoptés par l’institution communautaire. Afin de mettre en œuvre les axes stratégiques définis en 1988 sur base du rapport Raynaud, un Conseil Supérieur du Tourisme propre à la Wallonie est créé (1988) et reconnait six branches clés du tourisme (tourisme social, hôtellerie, agences de voyages, hôtellerie de plein air et villages de vacances, tourisme rural et à la ferme, organismes touristiques provinciaux et locaux) auxquels correspondent des comités techniques où siègent les associations et certains opérateurs. Le secteur hôtelier (1990) et les hébergements de plein air (1991) font également l’objet d’un nouveau décret qui précise les modalités d’autorisation de porter une dénomination et de classifications en étoiles, alors que l’existence de l’OPT et ses missions sont enfin coulées dans le marbre d’un décret. 20 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



Quelques changements opérés en 1992 dans son organigramme et l’augmentation de ses budgets à partir de 1994, pousseront l’Office à poursuive son apprentissage entamé dans les années 80, en matière de prospection des marchés, de stratégie et de technologie promotionnelle.



4.4. Un tourisme pris en charge par la Région wallonne (1994-2010) Suite à la quatrième réforme de l’Etat négociée en 1993, et pour soulager financièrement la Communauté française, un mécanisme de transfert de compétences vers la Région wallonne et la Commission communautaire française (CoCof) de la Région de Bruxelles-Capitale est introduit. Les Francophones s’accordent pour transférer vers la Régions plusieurs portefeuilles dont celui du tourisme. Par voie de conséquence, le Commissariat Général au Tourisme est à nouveau scindé en deux, avec une structure wallonne (CGT) rattachée au Ministère de la Région wallonne et une structure bruxelloise (le service tourisme) qui rejoint les services publics francophones bruxellois de la CoCoF. L’OPT est quant à lui maintenu avec un cofinancement des deux Régions. Avec plus de 15 années de recul, nous sommes d’avis que l’ère wallonne du tourisme peut se décliner en deux périodes principales ponctuée par l’année 1999. La première période correspond à la lente installation de la compétence en Région wallonne et à la première programmation du jackpot européen des fonds structurels. La seconde période est marquée par des changements « en douceur » de gouvernance et de politique publique qui aboutiront en 2010 à l’adoption d’une première véritable stratégie touristique en Wallonie.



4.4.1. L’installation de la compétence « Tourisme » en Région wallonne (1994-1999) Une fois le transfert de compétences entré en vigueur, le premier défi pour la Région consiste à faire fonctionner les structures touristiques dont elle a pour la première fois la responsabilité. Cette phase d’apprentissage politique se caractérise aussi par le transfert de fonctionnaires vers le Commissariat, l’engagement de nouveaux collaborateurs qui connaîtront une carrière ascendante jusqu’à aujourd’hui ainsi que la montée en puissance d’experts extérieurs (universités et consultants) et de nouveaux dirigeants administratifs dont la personnalité et l’envergure intellectuelle marqueront l’histoire récente du tourisme wallon. Toutefois, cet apprentissage reste encadré par l’intelligentsia du tourisme active dans les années 80, c'est-à-dire par un ensemble d’anciens experts et hauts fonctionnaires bénéficiant encore d’une forte légitimité auprès des décideurs publics et des acteurs de terrain. Au niveau financier, le budget accordé par la Région à la politique touristique connait une croissance continue, passant de 15 millions d’euros en 1993 à environ 38 millions d’euros en 1999. Par ailleurs, le patrimoine culturel immobilier dont la gestion est assurée par la Région depuis 1988 bénéficie d’une dotation budgétaire qui passe de 7 millions (1988) à 21 millions d’euros (1994), puis 42 millions d’euros (1999).
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Parallèlement à cette mise en place du cadre nécessaire au développement d’une politique wallonne du tourisme, survient un événement qui aura un impact puissant sur la manière dont l’industrie touristique et l’action publique évolueront jusqu’à aujourd’hui. Il s’agit de la première programmation des fonds structurels de l’Union européenne dont la Wallonie, et principalement le Hainaut seront bénéficiaires. Entre 1994 et 1999, 165 millions d’euros supplémentaires seront injectés en bonne partie par l’Europe et par la Région dans des projets touristiques et de loisirs, dans la valorisation du patrimoine immobilier et dans la rénovation urbaine (centres villes de Tournai, Ath et Mons, canal historique du centre, lacs de l’Eau d’Heure…). Il en résulte une multiplication des infrastructures et équipements touristiques sur l’ensemble du territoire wallon, en ce compris certains espaces dont la vocation touristique est initialement faible (Hainaut). Cette transformation du territoire sera perçu comme salutaire et porteuse d’avenir par certains, malgré de nombreuses critiques émises par plusieurs experts et hommes politiques sur les lenteurs de mise en œuvre, le manque de cohérence et de sélectivité des projets ou encore sur l’orientation trop matérialiste (« le tout à la pierre ») des investissements. Il faut aussi aujourd’hui admettre que le niveau de fréquentation et la rentabilité de certains équipements touristiques, financés par les programmes européens, restent souvent inférieurs aux prévisions optimistes des études de marché et de faisabilité qui ont été réalisées à l’époque. Preuve en est de la complexité et de l’imprévisibilité du tourisme. Quoiqu’il en soit, malgré certaines difficultés rencontrées par les opérateurs wallons, celles-ci étant essentiellement liées au caractère inédit de la programmation, et au fait qu’en 1995, la Wallonie vient à peine d’accueillir la compétence touristique dans ses institutions, de nombreux effets positifs pour la Région peuvent être énumérés : les acteurs du tourisme sont amenés pour la première fois à élaborer des projets de développement selon une logique véritablement bottom-up où l’échelon local et les partenariats publics-privés jouent un rôle primordial, en recourant aux services de consultants extérieurs et d’universités. La méthodologie imposée par la Commission européenne incite également les responsables du tourisme wallon à s’inscrire dans une réflexion stratégique, à planifier et mettre en œuvre les projets dans des délais courts et à évaluer leurs actions. De plus, par un effet d’appel ou de levier, les fonds structurels massivement investis dans le tourisme tireront vers le haut les budgets wallons affectés à la politique du tourisme, et ce nonobstant une diminution substantielle et continue des montants accordés dans le cadre des deux programmations suivantes. Même si aucune stratégie touristique n’est formellement rédigée par le Gouvernement wallon, le transfert de compétence vers la Région et l’opportunité des fonds européens confirment et renforcent la logique socioéconomique du tourisme telle qu’elle prévaut depuis 1980, et qui s’est d’autant plus affirmée depuis le rapport Raynaud en 1987. Le CGT est rattaché à la direction générale de l’économie et de l’emploi du MRW, alors que les projets européens poussent les opérateurs et l’administration à apprécier la performance touristique en termes de retour sur investissement et de retombées économiques. Jusqu’en 1999, les décideurs publics et les acteurs prennent aussi véritablement conscience de la nécessité de mieux structurer le secteur, de le mesurer, d’élever la qualité de l’offre, de renforcer la compétitivité de la Wallonie, dans une logique de marché ou encore de faire évoluer la politique de promotion vers une approche marketing encore plus poussée (positionnement, segmentation…), d’autant que la fréquentation touristique et les nuitées en Wallonie ont tendance à 22 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



stagner depuis plusieurs années. Ces principes seront concrètement mis en œuvre à partir de 1998 et guideront la politique wallonne jusqu’à aujourd’hui. Enfin, au niveau législatif, un décret de 1994 vient réglementer la circulation sur et dans les cours d’eau. En février et mars 1995, une circulaire et plusieurs arrêtés ministériels réorganisent l’implantation des terrains de camping, notamment en zones inondables, suite à de fortes inondations survenus quelques semaines auparavant. De nouveaux arrêtés sont adoptés en 1999 pour les mêmes raisons. Vu la croissance soutenue du tourisme rural dans les années 90, le système de classification est également étendu au secteur des hébergements de terroir (nombre d’épis) par deux arrêtés adoptés en 1995 et 1997. Concernant le tourisme social, un texte adopté en 1997 précise les procédures de reconnaissance des associations et d’octroi de subventions.



4.4.2. Le long cheminement vers une nouvelle conception du tourisme (1999-2010) Plusieurs conditions sont réunies en 1999 pour qu’un processus de changement de politique s’amorce en Région wallonne : -



-



-



-



la compétence touristique est maintenant bien installée au sein des institutions politiques et administratives wallonnes. Plusieurs acteurs issus des secteurs public (OPT, CGT, organisations provinciales et locales) et privé (associations professionnelles) ont réussi à s’imposer dans l’espace politique du tourisme wallon et ont appris à mieux se connaitre ; alors que les visites et séjours en Wallonie ont tendance à stagner, le processus de vieillissement et de précarisation des équipements touristiques continue à s’aggraver et les inondations de 1995 et 1999 n’ont fait qu’accentuer cette problématique ; l’ampleur des investissements publics consentis dans le secteur depuis 1994 et l’opportunité d’une nouvelle programmation européenne nécessitent une approche plus intégrée et planifiée du tourisme ; le processus d’apprentissage lié à la première programmation des fonds structurels aboutit à de nouvelles compétences et sensibilités auprès des décideurs publics et des acteurs du tourisme ; enfin, la classe dirigeante wallonne s’accorde sur la nécessité d’élaborer une stratégie générale pour le développement de la Région, ce qui mènera à l’adoption du SDER en mai 1999, puis du premier Contrat d’Avenir quelques mois plus tard.



De ce contexte favorable découlent plusieurs transformations. Tout d’abord, les budgets affectés par la Région au tourisme continuent à gonfler pour atteindre 58 millions d’euros en 2003 et 62 millions d’euros en 2009. A cela s’ajoute près de 107 millions d’euros dégagées entre 2000 et 2006 dans le cadre des fonds structurels et presque 97 millions d’euros pour la dernière programmation 2007-2013. Parallèlement, le budget annuel dédié à la gestion du Patrimoine culturel immobilier wallon se stabilise autour de 40 millions d’euros, alors qu’un Centre de Compétence Tourisme ayant pour mission de 23 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



former les opérateurs touristiques est créé dans le cadre des politiques de l’emploi en 2007 (3 millions d’euros d’investissements de départ et une dizaine d’employés). Enfin, la Communauté française maintient un important financement des musées ainsi que de plusieurs infrastructures culturelles dont la vocation touristique est incontestable comme le Domaine de Mariemont à Manage ou le Château de Seneffe (entre 7 et 8 millions d’euros pour la Région wallonne). Deuxièmement, le nombre de documents réglementaires adoptés par la Région explose littéralement à partir de 1999, sous l’égide des ministres Robert Collignon (socialiste), puis Serge Kubla (libéral) témoignant de la volonté du Gouvernement régional de davantage reconnaître le secteur et l’organiser dans le droit wallon. En 1999, un décret relatif aux organismes touristiques fixe les procédures de reconnaissance et de subventionnement des fédérations provinciales, des syndicats d’initiatives et des offices du tourisme. Il donne surtout naissance aux « Maison du tourisme », une nouvelle forme de structure qui amène plusieurs innovations : les maisons du tourisme devront couvrir le territoire d’au moins deux communes et seront créées par les organismes locaux, puis agréées par la Région, dans une logique « bottom-up ». Le législateur espère ainsi mettre en place plusieurs pays touristiques qui font sens auprès des acteurs locaux et qui atteignent une taille critique pour mettre en œuvre des actions de promotion, d’animation, d’organisation et de développement efficaces. Dans un souci de cohérence, elles sont invitées à collaborer avec les fédérations provinciales, assurant ainsi un rôle intermédiaire entre la commune et la province. Enfin, un contrat-programme d’une durée de trois ans doit être signé entre la Région et chaque maison du tourisme. A partir de 2003, plusieurs décrets sont adoptés par le Parlement wallon en vue de constituer un véritable Code régional du Tourisme que nous résumons en quelques points : -



-



-



concernant les hébergements touristiques, les procédures d’autorisation de porter une dénomination spécifique (hôtel, gîte, chambre d’hôtes, campings…) sont confirmées ainsi que le système de classification des hébergements et les procédures d’octroi d’une subvention; certaines dispositions très strictes sont prévues en ce qui concerne la sécurité incendie des hébergements touristiques ; le tourisme social est également régi par le Code dans l’esprit du décret de 1997 ; le secteur du camping fait l’objet de mesures radicales visant à son assainissement : une distinction est introduite entre les véritables campings touristiques (non résidentiels) classés en étoiles et les terrains de caravanage pouvant accueillir des abris fixes appartenant à des résidents permanents. De plus, des mesures sont prises pour encourager les propriétaires de camping à prendre leurs dispositions sur les zones inondables. Enfin, un plan « HP » pour « Habitat permanent » prévoit l’accompagnement des résidents permanents de campings en vue de les reloger sur base volontaire ; les attractions touristiques sont pour la première fois régies par une réglementation (autorisation, classement en soleils et procédures de subventionnement) tout comme les itinéraires balisés et les promenades (2004), les endroits de camps pour jeunes (2008) et les agences de voyages (2010). Une circulaire ministérielle reconnaît le métier de guide touristique en 2006 ;
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-



-



les conditions et procédures relatives au subventionnement de la promotion touristique assurée par les associations et opérateurs touristiques sont aussi mieux précisées ; l’essentiel du contenu du décret de 1999 concernant les organismes touristiques est repris dans le nouveau décret relatif à l’organisation du tourisme de 2004. Le système des maisons du tourisme se voit confirmé alors que les fédérations provinciales sont dorénavant tenues de coordonner le travail des maisons du tourisme, en cohérence avec la politique régionale ; le Conseil supérieur du tourisme compte deux comités techniques supplémentaires : un comité propre aux villages de vacances et un autre pour les attractions touristiques ; le Commissariat Général au Tourisme devient un parapublic (organisme d’intérêt public) et gagne ainsi en autonomie de gestion alors que l’Office de Promotion du Tourisme se transforme en une association sans but lucratif.



Parallèlement aux travaux de la Région wallonne, la Communauté française adopte en 2002 et exécute en 2006 une nouvelle réglementation relative à la reconnaissance et au subventionnement des musées et institutions muséales, le secteur étant à l’époque toujours organisé par un arrêté royal de 1958. Dans le cadre de ce décret, les musées peuvent, sur base volontaire, prévoir un accès gratuit aux visiteurs, un jour par mois, moyennant un dédommagement financier versé par la Communauté. Ce principe a été vivement critiqué par le secteur des attractions touristiques craignant une éventuelle distorsion de concurrence. Malgré les réticences du Ministre wallon du tourisme de l’époque, la Communauté française a poursuivi sa logique jusqu’au bout. Cette controverse démontre à la fois que les deux entités peuvent avoir une vision à part entière du secteur (questions sociale et culturelle d’un côté, économique de l’autre) et qu’elles bénéficient d’une pleine autonomie d’action. Elle témoigne enfin de la difficile transversalité qui doit pourtant s’imposer entre les politiques de la culture et du tourisme. En fait, aucune coordination planifiée formellement sur le moyen terme n’existe jusqu’à ce jour entre le tourisme et les autres matières régionales (transports, formation, patrimoine culturel immobilier, travaux publics et aménagement du territoire) et communautaires (culture et patrimoine culturel immatériel et mobilier, enseignement) affectant le secteur. Troisièmement, plusieurs nouvelles associations se constituent et s’imposent rapidement dans la concertation avec les décideurs publics et l’administration wallonne. Il s’agit pour l’essentiel de Musées et Société en Wallonie (1998), d’Accueil Champêtre en Wallonie (2001), de Vilvac pour les villages de vacances (2001) et de Walcamp qui remplace Belcamp en 2003. Depuis 2004, de nouveaux types d’associations sont également impliquées sur des questions spécifiques (personnes à mobilité réduite, section des cafetiers d’HoReCa Wallonie, tourisme durable et éthique…) alors que l’association environnementale InterEnvironnement Wallonie (IEW) se saisit progressivement de la question touristique, en prenant l’initiative d’instaurer deux labels écologiques (« clé verte » pour l’hébergement et « pavillon bleu » pour le tourisme aquatique) et poussant le Ministre et le CGT à encadrer et soutenir sa démarche. Ce récent partenariat et le coup de force du parti écologiste lors des élections régionales de 2009 permet à IEW de pénétrer dans la forteresse du tourisme et d’être en partie reconnu par le secteur public. Il lui faudra néanmoins encore du temps
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pour se faire une place parmi les groupes d’intérêts traditionnels et de nombreux fonctionnaires encore très attachés à la vision strictement économique du tourisme. Les experts extérieurs sont également encore davantage associés à la formulation de la politique du tourisme et à la mise en œuvre de celle-ci. Dans le cadre de la rédaction des projets de décrets constitutifs du futur Code wallon du tourisme, un cabinet d’avocat extérieur est engagé en 2001. Parallèlement, pour préparer la future réglementation relative aux attractions touristiques, plusieurs études préparatoires sont réalisées par des consultants et universitaires (Andersen, Daniel Bodson, GT4). Enfin, les Facultés Universitaires Notre-Dame de Namur (Alain Decrop) réalisent un diagnostic de l’impact du tourisme sur l’économie wallonne. La législature 2004-2009 est encore marquée par trois grosses études (plan marketing, développement de l’offre touristique et démarche qualité) commanditées par le Ministre Benoit Lutgen (centriste) et réalisées par la société KPMG et les Facultés Universitaires Catholiques de Mons (Alain Schoon et Jeremy Dagnies). Elles serviront de piliers en matière de stratégie touristique. En effet, entre 1999 et 2009, la Région wallonne précise petit à petit son approche sur le secteur. En 2000 et 2003, dans le Contrat d’Avenir pour la Wallonie, à côté de l’aide à la pierre et de la promotion émerge une nouvelle approche favorisant l’accompagnement normatif et financier du secteur afin de lui permettre de se développer de manière autonome. Ce rééquilibrage se renforce durant la législature suivante où la politique touristique wallonne est davantage axée sur le capital humain (qualité du service, formation, intelligence et innovation, partage de l’information, marketing et promotion plus élaborés, partenariats…). Par ailleurs, au niveau de la pierre, le principe de sélectivité des investissements s’impose dans les arbitrages budgétaires, accompagné de l’ambition de structurer et de mettre en cohérence l’offre touristique en Wallonie. Les deux études KPMG ont fait l’objet d’un accompagnement des directeurs du CGT et de l’OPT ainsi que de quelques experts déjà actifs dans les années 90. Elles débouchent respectivement sur un plan marketing pluriannuel et une stratégie de redéploiement de l’offre touristique wallonne. L’étude FUCaM se concrétise par la formulation d’un plan qualité construit en concertation avec les associations professionnelles et les opérateurs présents lors de deux colloques organisés en 2007. La réflexion sur la qualité aboutit aussi à la rédaction d’une note d’orientation sur la complémentarité entre les trois études et l’opportunité de mettre en place une stratégie globale et transversale pour le tourisme wallon. Suite aux élections régionales de 2009, le Ministre Paul Furlan (socialiste) prend les rennes du tourisme wallon. Dès sont entrée en fonction, ce dernier charge les principales agences publiques compétentes dans le domaine du tourisme de rédiger rapidement un plan stratégique pluriannuel, en concertation avec le secteur. Ce document, intitulé « Destination 2015 », est présenté en mars 2010 devant plus de 1000 opérateurs, lors d’un congrès qui s’est tenu à Liège. Ce document intègre et actualise toutes les actions et réflexions entamées depuis une décennie et constitue le premier véritable plan stratégie du tourisme en Wallonie. Le recours aux experts extérieurs dans les années 90 coïncide avec la création d’un observatoire du tourisme wallon qui deviendra en 2009 une véritable direction de la stratégie au sein du CGT. Ce département met en place toute une série d’outils statistiques (fréquentation touristique, baromètres…) et d’information (centre de documentation virtuel, lettres de l’observatoire…). Par 26 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



ailleurs, il lance plusieurs études que nous avons évoquées dans le paragraphe précédent (évaluation du poids économique du tourisme en Wallonie, qualité, structuration de l’offre, bistrots de terroir…) et quelques projets pilotes dont le concours EDEN (European destinations of Excellence). Un autre projet est développé par le CGT durant la seconde moitié de la décennie et concerne l’informatisation du tourisme et de son administration (TouriWal). A l’OPT, la politique de promotion progresse également vers des méthodologies plus complexes de positionnement, de segmentation et d’approche clientèles. Enfin, dans le cadre de la troisième programmation des fonds structurels et suite aux recommandations des études FUCaM et KPMG, un centre d’ingénierie touristique (CITW) est créé. Dirigé par José Clossen, un expert bien connu du secteur du tourisme depuis les années 80, il fonctionne en partenariat avec le CGT, des consultants extérieurs et les intercommunales de développement économique. Ces dernières années, les outils normatifs se sont aussi multipliés. Après la généralisation, par voie de décrets, du système de classement des établissements touristiques, des labels écologiques ou de qualité ont été développés par le secteur privé et associatif ainsi que par certains organismes locaux comme l’intercommunale économique de la province de Namur (Marque « Esprit des vallées »). La Région a soutenu ces projets tout en travaillant sur la mise en place d’un label wallon de certification de la qualité. Depuis 2007, le CGT organise aussi le concours EDEN sur son territoire, un concours visant à valoriser chaque année les bonnes pratiques de développement durable adoptées au sein de destinations touristiques. Enfin, concernant la mise en œuvre des politiques touristiques, nous pouvons constater que les structures administratives ne sont plus les seules à assurer l’exécution des décisions. Les associations professionnelles et certains opérateurs privés sont aujourd’hui pleinement associés à l’opérationnalisation de la politique. Des clubs de promotion ont par exemple été installés à l’OPT et rassemblent des acteurs publics et privés qui cofinancent des actions promotionnelles autour de filières. Par ailleurs, la mise en place d’un réseau labellisé de bistrots de caractère est assurée par la fédération HoReCa Wallonie, avec un financement du CGT. Le plan Qualité recommande de déléguer l’implémentation des mesures aux acteurs susceptibles de créer le plus de valeur ajoutée à la démarche. Le label régional « Qualité » sera géré par le CGT mais l’essentiel du dispositif devrait être opérationnalisé par des acteurs extérieurs (associations, sociétés privées et universités). Enfin, les projets remis dans le cadre de la programmation des fonds structurels mettent en avant les associations et les intercommunales.
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6. Résultats et analyse



Si nous analysons l’évolution des budgets affectés au développement du tourisme depuis 1993, nous pouvons observer une forte croissance des dépenses depuis le transfert de la compétence vers la Région wallonne. Tourisme + Progr. européens
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Figure 2. Evolution du budget affecté à la politique du tourisme de 1993 à 2009



Cette rupture est d’ailleurs amplifiée avec l’arrivée des programmes européens en Wallonie, à partir de 1994. Sur les deux graphiques qui précédent sont illustrés l’évolution des montants engagés par la Région (la Communauté française en 1993) en faveur de la politique du tourisme, sans et avec la programmation des fonds structurels. Pour ce faire, nous avons calculé le montant total du cofinancement (contribution de l’Europe, de la Région et d’autres parties-prenantes) affecté à des projets touristiques, tout programme confondu (objectifs 1 et 2, leader, INTERREG). Nous avons ensuite divisé ce montant par le nombre d’années correspondant à chaque programmation afin d’obtenir une estimation lissée du budget annuel supplémentaire acquis grâce à l’opportunité des programmes européens. Le nombre d’outputs réglementaires (décrets, arrêtés, circulaires…) a quant à lui fortement augmenté à partir de 1999, après plusieurs années d’accalmie, comme le montre la figure ci-dessous, témoignant de la volonté du pouvoir wallon de remplacer les anciennes lois nationales et décrets de la Communauté française votés avant 1994, par une réglementation strictement régionale. De plus, le champ d’intervention du droit wallon est élargi à de nouvelles branches d’activité (itinéraires balisés, endroits de camps, attractions touristiques…).
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Figure 3. Outputs législatifs en Communauté française et Région wallonne depuis 1981



Au niveau qualitatif, nous pouvons déduire du tableau 1 suivant que des changements majeures de politique apparaissent et s’amplifient aux alentours de 1970. La compétence « Tourisme » qui relevait de la responsabilité du Ministre des transports ou des télécommunications et de son administration acquiert alors un caractère transversal, en intégrant plusieurs ministères dans la formulation et la mise en œuvre des politiques (tourisme, transports, travaux publics, aménagement du territoire, bureau du plan…) pour ensuite s’affirmer dix ans plus tard comme une matière à part entière, en s’isolant par la même occasion des autres politiques. A la même époque, les Conseils culturels (Parlement compétents dans les communautés nouvellement créées) sont mis en place et disposent d’un pouvoir législatif en matière touristique alors que l’Etat national conserve la tutelle de l’administration en charge du secteur, mais qui se dote de deux comités consultatifs linguistiques. En 1980, la matière est entièrement transférée vers les Communautés culturelles. En 1994, l’exercice de la compétence passe de la Communauté française vers la Région wallonne. La scission de la politique du tourisme engendre une réorganisation en fonction de l’appartenance à une Communauté linguistique, des coalitions de cause (Sabatier, 2007, p.197), c'est-à-dire des acteurs issus de la vie politique, du secteur public et privé, ainsi que du monde associatif et académique qui partagent une vision commune de la politique du tourisme et pèsent sur le processus d’élaboration de celle-ci. Nous pouvons constater une forte stabilité du type d’acteurs associés à ce processus depuis 1921 (fonctionnaires et associations professionnelles ou de tourisme social) avec l’arrivée remarquée des experts extérieurs (consultants et universités) dans les années 80 et des pouvoirs locaux dans les années 90 grâce à la programmation des fonds structurels européens, puis, ces dix dernières années, celle plus discrète de quelques groupes de pression défendant des causes éthiques ou environnementales. La perception du rôle que le tourisme doit assurer et des problèmes qui lui sont liés connaît une rupture (ou ponctuation) dans le milieu des années 1970. Auparavant, le tourisme avait pour première mission de contribuer au bien-être physique et à l’épanouissement intellectuel des ménages belges bénéficiant d’un nombre croissant de jours de congés, et ce en veillant à ce que toutes les catégories sociales puissent accéder à ce type de loisir. La massification du tourisme a généré une massification de l’offre et donc l’installation d’un véritable secteur économique créateur de valeur ajoutée et d’emplois. L’évolution des mœurs conduit également les Belges à s’expatrier durant les congés et à des étrangers 29 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



de venir séjourner en Belgique. Ces deux mutations amènent les pouvoirs publics à revoir leur vision du tourisme dont le rôle sera dorénavant davantage économique (chiffre d’affaires, emplois et compétitivité) que social. En 1994, lors du transfert de la compétence vers la Région wallonne, cette fonction économique du tourisme sera encore plus fortement affirmée, les questions sociales et culturelles relevant alors des compétences touristiques résiduelles de la Communauté française (culture, sport, enseignement) et de l’Etat belge. Les préoccupations environnementales sont apparues timidement dans les années 70 et 80 dans le cadre de la politique d’aménagement du territoire et de l’environnement. Mais il faudra attendre ces dernières années pour voir la politique du tourisme wallonne intégrer ce type de problématique dans ses objectifs secondaires, l’économie restant une priorité. Au niveau du type d’approche adoptée, une rupture est confirmée entre 1970 et 1980, la politique touristique s’inscrivant dans une tradition économique (avec quelques inclinaisons issues de l’approche spatiale dans les années 70 et de l’approche communautaire durant la dernière décennie) qu’elle conservera jusqu’à aujourd’hui. Enfin, jusqu’à 1999, c’est l’objectif de multiplication de l’offre (supply-led) qui guidait la politique du tourisme en Wallonie. Depuis lors, la Région tente de mieux structurer, intégrer et qualifier le secteur en tachant d’être plus un accompagnateur d’opérateurs (industry-led) qu’un planificateur d’actions. Enfin, à partir de 1981, la promotion touristique (demandled) prend une importance croissante et se transforme à plusieurs reprises (passant d’une approche de propagande fondée sur l’offre vers une approche de marketing orientée vers les marchés). Lié à la rupture constatée en matière de formulation de la problématique touristique, un changement est aussi observé dans la définition des bénéficiaires et populations cibles. La garantie d’épanouissement équitable des ménages laisse progressivement la place à l’objectif de création de richesses et d’emplois au profit des entreprises et de la population active. Les besoins et attentes des Communauté d’accueil sont également pris en compte de manière plus régulière à partir de 1994, certains projets touristiques gigantesques ayant été revus à la baisse par la Région, afin de préserver au mieux le cadre de vie des résidents locaux. Les ménages demeurent toutefois encore des bénéficiaires de la politique wallonne du tourisme, dans le cadre des mesures liées au tourisme social. Mais ce volet occupe aujourd’hui une place modeste dans l’agenda politique. Nous devons également souligner que les agents économiques (entrepreneurs, investisseurs, population active) prennent le dessus dans les années 60 et 70 sur les ménages belges en tant que cible principale des politiques touristiques. La priorité n’est alors plus de promouvoir le voyage et l’excursionnisme auprès des Belges, mais d’attirer des investisseurs, puis d’orienter leur conduite (reconnaissance, classification, qualité…).
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Bottom-up Administration et pouvoirs locaux



Agents économiques, communautés d’accueil et ménages wallons Touristes étrangers, agents économiques et pouvoirs locaux



Réglementaire, financier, conventionnel et incitatif, informatif et communicationnel, normes et bonnes pratiques Mixte Equilibré Parapublics, pouvoirs locaux, associations et sociétés privées



Tableau 1. Evolution de la politique du tourisme en Belgique et en Wallonie depuis 1921 (Changements signalés par l’assombrissement des cellules)
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Les touristes étrangers font aussi leur apparition à partir de 1980, l’enjeu consistant à influencer leur comportement de consommation. Les pouvoirs locaux deviennent également de plus en plus une cible du pouvoir communautaire, puis régional. Ce dernier souhaite infléchir les décisions et actions entreprises localement par l’intermédiaire de l’octroi conditionné d’aides financières, notamment les fonds structurels, par la réglementation (reconnaissance des organismes touristiques) et enfin par la valorisation des bonnes pratiques (manuels de gestion de la qualité, concours…). Les instruments réglementaires et économiques demeurent encore aujourd’hui dominants dans l’arsenal de la Région. Nous pouvons toutefois constater une diversification des outils gouvernementaux à partir de 1999, avec la mise en place d’instruments conventionnels et incitatifs (apparition de parapublics avec contrat de gestion, contrat avec les maisons du tourisme…), informatifs et communicationnels (Observatoire du tourisme, Centre d’ingénierie touristique…), et enfin de normes et de valorisation des bonnes pratiques (Plan Qualité, concours EDEN…). Finalement, la mise en œuvre des politiques touristiques s’opère selon une approche essentiellement top-down jusqu’en 1994, puis bottom-up, à l’occasion de la première programmation des fonds structurels. En effet, ceux-ci encouragent les pouvoirs locaux à développer et soutenir leurs propres projets touristiques, provoquant ainsi une émulation « par le bas » des actions, mais aussi une tendance à la dispersion des projets. A partir de 1999, l’implémentation sera plus équilibrée, avec une dynamique locale toujours très présente mais un souci de la Région de mieux sélectionner, encadrer et orienter les initiatives venues d’en bas. C’est aussi durant ces dix dernières années que de nouveaux acteurs (associations et sociétés privées) sont chargés de la mise en œuvre de certains programmes d’action régionaux.



Conclusions Sur base de nos résultats, nous pouvons tirer plusieurs conclusions. Tout d’abord, un changement majeur de politique (mutation du référentiel ou du policy core) s’opère entre 1970 et 1980. Le tourisme devient d’abord un problème de développement économique alors qu’il constituait jusqu’alors un enjeu de cohésion et d’épanouissement social. Cet évènement coïncide avec le changement d’échelle, puisque la compétence touristique passe des mains de l’Etat belge vers les Communautés linguistiques. Or, le redéploiement économique de la Wallonie constitue la principale motivation du monde politique francophone de réformer le système institutionnel de la Belgique. Certains chocs extérieurs viennent aussi interférer sur la fonction première du tourisme (crise de l’économie minière et de la sidérurgie, chocs pétroliers, montée du chômage…). Aux yeux des décideurs publics, le tourisme peut être un levier de redéploiement économique, et ensuite un outil d’affirmation culturelle. C’est approximativement à ce moment que le référentiel de marché s’impose sur le référentiel modernisateur (interventionnisme keynésien). Le changement d’échelle a probablement facilité ou accéléré l’adaptation du référentiel sectoriel par rapport au nouveau référentiel global. En effet, les deux réformes institutionnelles de 1970 et 1980 rabattent les cartes et isolent le tourisme par rapport aux autres compétences auparavant associées à cette politique (transports, politiques sociales, aménagement du territoire, environnement, 32 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



patrimoine…). La définition économique et culturelle du tourisme permet à de nouveaux médiateurs ou à une nouvelle coalition de cause surtout « économique » de peser durablement sur le processus de formulation et de mise en œuvre des politiques touristiques. En 1994, l’approche économique du tourisme est renforcée suite au transfert de compétence de la Communauté française vers la Région wallonne, transfert que l’on peut assimiler en quelque sorte à un nouveau changement échelle. Le tourisme prend alors ses distances par rapport aux politiques culturelles et s’intègre dorénavant pleinement à la politique économique du Gouvernement wallon. La mise en œuvre des programmes structurels européens vient encore amplifier les fondements économiques des politiques touristiques. La relative stabilité du référentiel économique dominant la politique francophone/wallonne du tourisme depuis les années 70 va dans le sens de la théorie du référentiel et celle de la coalition de cause. Les médiateurs influents se mobilisent pour faire fonctionner le référentiel économique dans la politique touristique menée au sud de la Belgique. Ce référentiel est « toiletté » de temps à autre afin de l’adapter aux nouveaux modèles de la gestion (marketing, qualité…) et de l’économie (clusters, mise en réseau, partenariats…) et lui redonner une certaine « fraicheur », sans toutefois toucher à ses fondamentaux. Des innovations sont régulièrement apportées en ce qui concerne les aspects secondaires, c'est-à-dire les instruments et modes opératoires de la politique. De plus, le tourisme ne génère pas de fortes controverses et la politique touristique reste faiblement médiatisée en Wallonie. Enfin, la pression touristique sur le territoire reste très localisée en Wallonie. Cette situation sécurise d’une certaine façon la position des médiateurs. Le modèle de Paul Sabatier nous aide aussi à comprendre la stabilité du référentiel économique. La coalition de cause économique comprend de nombreux acteurs dont les caractéristiques ont peu évolué depuis 30 ans. Certaines personnalités qui pesaient déjà sur la politique du tourisme au milieu des années 80 sont même toujours influentes aujourd’hui ou ont laissé la place à de nouveaux interlocuteurs qui s’inscrivent dans un registre économique identique. Les discussions menées au sein de cette coalition visent essentiellement à améliorer la performance économique du tourisme plutôt qu’à remettre en question sa fonction et le sens de la politique. La transformation des aspects secondaires de la politique wallonne du tourisme s’amorce vers la fin des années 90 et s’accélère depuis environ 10 ans. Le transfert de 1994 vers la Région semble avoir joué un rôle important, surtout au niveau des moyens financiers affectés au secteur, mais aussi de la reconnaissance de la matière comme un véritable secteur économique. L’arrivée des fonds structurels européens en Wallonie est également un vecteur important d’apprentissage et de changement. Les acteurs du tourisme sont amenés pour la première fois à élaborer des projets de développement selon une logique véritablement bottom-up où l’échelon local et les partenariats publics-privés jouent un rôle primordial, en recourant aux services de consultants extérieurs et d’universités. La méthodologie imposée par la Commission européenne amène également les responsables du tourisme wallon à s’inscrire dans une réflexion stratégique, à planifier, à mettre en œuvre rapidement et à évaluer leurs actions. Parallèlement, l’arrivée d’experts extérieurs au milieu des années 90 dans le processus de formulation des politiques ainsi que l’activisme des organisations et institutions internationales (OCDE, Union européenne, Organisation mondiale du tourisme, UNESCO…) en matière de publications, d’étude 33 Jeremy Dagnies - Changement d’échelle, changement de politique publique ? Le cas des politiques du tourisme en Belgique et en Wallonie – Louvain-la-Neuve – 13 et 14 octobre 2010



et de coordination entre Etats, incitent les pouvoirs publics wallons à porter leur attention sur les innovations et les bonnes pratiques adoptées ou développées dans les pays étrangers, essentiellement en France, pour des raisons d’affinités culturelle et linguistique. Les actions nationales et locales y sont valorisées grâce aux nombreux manuels et analyses publiés par Atout France (anciennement AFIT, puis ODIT) et médiatisés à travers certaines revues professionnelles (Revue Espace) assez bien connues dans l’industrie touristique de Wallonie. Ces processus s’inscrivent particulièrement bien dans deux autres modèles relevant de l’analyse des politiques publiques, soit celui du « paradigme » développé par Peter Hall (1993, p.279) et celui de diffusion des politiques approfondi par Frances Stokes et William Berry (2007, p.225).
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Changement physique 

1. Lequel des énoncés suivants ne correspond pas à un changement physique ? a) Une transformation qui ne change jamais l'état (la phase) de la matière. ❒.
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L'Ã©quation du changement. ACTION : Cas d'entretien. Entretenir la dynamique du changement. La dynamique des premiers succÃ¨s. L'ancrage des nouvelles ...
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Le personnel des services de vulgarisation a triplÃ© et la longueur des routes rurales a quadruplÃ©. La pauvretÃ© extrÃªme y a diminuÃ© de 49% entre 1995 et 2011.
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